
 

                                                                                                                   

 

Conférence -débat : 

Régulation de la liberté d’expression : regards transatlantiques sur les premiers pas de l’oversight board de Meta    

 Jeudi 30 mars   13h30-16h30 

Lieu : amphi Bonnecarrère villa passiflore, faculté de droit de Nice, 7 avenue Doyen Trotabas 06100 Nice 

13h30 : Accueil dans l'amphi, présentation de la thématique et des intervenants par Caroline Lequesne-Roth et 

Pauline Türk  

14h-14h40 : intervention de M. Kamel El-Hilali. 

Il est l’auteur de la thèse "De la surveillance à la vigilance de l'Etat : le contrôle des informations et des plateformes 

aux Etats-Unis", 2022, réalisée dans le cadre d’un programme Fulbright aux Etats-Unis sous la direction d’Olivier 

Beaud, et qualifiée par le CNU 02 en 2023. 

Il y démontre que « dans le cadre de la lutte antiterroriste, la vigilance des autorités étatsuniennes exige non pas la surveillance des 

communications électroniques mais bien, d’une part, le contrôle de l’infrastructure numérique et, d’autre part, la réquisition par voie légale, 

contractuelle et judiciaire des opérateurs privés devenus de facto des informateurs indispensables à la lutte antiterroriste voire des collaborateurs 

permanents. En contrepartie, ces opérateurs privés ont bénéficié d’un régime juridique favorable à leur développement. En particulier, le Congrès 

des Etats-Unis a octroyé une immunité légale aux fournisseurs de services pour le contenu hébergé sur leurs sites. Cette seule disposition et 

l’abstention du Congrès à légiférer pour protéger les données ont permis à ces entreprises d’acquérir une puissance et une domination technique, 

fonctionnelle, et économique qui s’apparente à une forme de souveraineté. Partant, il est revenu au secteur privé d’administrer le réseau et 

d’assurer une forme de garantie des droits et libertés à leurs utilisateurs. Elles ont donc développé des normes réglementaires, des standards 

constitutionnels, et un droit disciplinaire dont les effets débordent sur la sphère publique. Toutefois, ces entreprises ne sont pas souveraines et la 

législation relative à la protection des données et à la modération des contenus aux Etats-Unis et en Europe marque la réaffirmation de la 

souveraineté étatique sur internet ». 

14h40-15h : Intervention de Mme Léonie Blaszyk-Neidergang  

Inscrite en thèse sur le sujet "le droit à l'épreuve de la notion de fake news" sous la direction de Mme Lequesne-Roth et 

Mme Villata, elle mène une étude de droit comparé sur les cadres normatifs applicables aux fakenews, notamment des 

droits français, américain, britannique, allemand, italien, québécois et canadien, et sur les différentes approches de la 

réglementation mobilisées dans la lutte contre la désinformation.  

Elle a été accueillie par l'observatoire international sur les impacts sociétaux de l'IA et du numérique de l'université de 

Laval Québec. 

PAUSE 

15h10-16H30 :  Discussion  avec la salle 

Interventions et questions de Mmes Blaszyk-Neidergang, Lequesne-Roth, Türk et des étudiants de Master 1 droit 

public, M2 DCPA et M2 DAGD et des autres participants éventuels. Cette conférence-débat est ouverte aux membres 

et aux doctorants du CERDACFF. 


